
Afin d'assurer une protection suf-
fisante aux actionnaires (minori-
taires) vis-à-vis des éventuels
abus émanant de l'organe d'ad-
ministration de la société, le Code
des sociétés a prévu, entre autres,
la possibilité pour ces actionnai-
res d'exercer les pouvoirs d'inves-
tigation et de contrôle d'un com-
missaire. A la condition, bien sûr,
qu'aucun commissaire n'ait été
nommé dans la société concernée.

1. Champ d'application

Les grandes sociétés  sont tenues
de désigner un commissaire
parmi les membres, personnes
physiques ou morales, de
l'Institut des réviseurs
d'entreprises . Bien que les
petites sociétés échappent en
principe à cette obligation, elles
devront présenter la nomination
d'un commissaire à l'assemblée
générale lorsque un ou plusieurs
associés en ont fait la demande .
Si tel n'est pas le cas, chaque
associé dispose individuellement
des pouvoirs d'investigation et de
contrôle d'un commissaire. Des
pouvoirs que les statuts ne
peuvent limiter ou supprimer. A
cet effet, il peut se faire représen-
ter par un expert-comptable ,
inscrit sur la sous-liste des
experts-comptables externes de
l'Institut des Experts-comptables
et des Conseils fiscaux. Cette
représentation relève du mono-
pole de l'expert-comptable et ne
peut donc pas être exercée par le
réviseur d'entreprises .

En vertu de l'adage “qui peut le
plus, peut le moins” , la doctrine
et la jurisprudence majoritaires 

admettent que l'expert-compta-
ble ne puisse pas seulement
représenter l'associé ou les asso-
ciés individuels, mais aussi le(s)
assister. Un autre argument en ce
sens émane de l'Exposé des
motifs précédant le projet de loi
de réforme du révisorat d'entre-
prises . Il y est notamment dit
que "l'article prévoit, dans la
même hypothèse, la possibilité
pour chaque associé de se faire
représenter et a fortiori de se
faire assister.  Si plusieurs asso-
ciés souhaitent exercer leur droit
de contrôle individuel, ils peuvent
se faire représenter à cet effet par
un seul expert-comptable. Il est
important de noter ici que cet
expert-comptable n'est pas
désigné par l'assemblée générale
comme telle, mais bien par l'asso-
cié (ou l'ensemble des associés )
concerné(s). L'assemblée générale
ne peut en effet user de son droit
de contrôle qu'en nommant un
commissaire et ce commissaire ne
peut être qu'un réviseur d'entre-
prises. 

2. Portée des pouvoirs
d'investigation et de
contrôle

Examiner l'étendue des pouvoirs
d'investigation et de contrôle
d'un associé individuel (et donc
aussi de l'expert-comptable
externe qui le représente ou l'as-

siste ), conduit à se pencher sur
le contenu que la loi donne à la
mission d'un commissaire.
Conformément à l'article  C.
Soc., cette mission consiste à
contrôler la situation financière,
les comptes annuels et la régula-
rité, au regard du Code des socié-
tés et des statuts, des opérations
à constater dans les comptes
annuels.
Cela autorise l'associé  à prendre
connaissance, à tout moment, des
livres, de la correspondance, des
procès-verbaux et, plus générale-
ment, de tous les documents et
de toutes les écritures de la
société. En outre, il peut requérir
de l'organe d’administration, des
agents et des préposés de la
société toutes les explications ou
informations et procéder à toutes
les vérifications qui lui paraissent
nécessaires . Un refus de colla-
boration des administrateurs est
sanctionné pénalement . Le cas
échéant, l’actionnaire ou l’expert-
comptable peut en outre deman-
der au Président du Tribunal de
Commerce de mettre fin à cette
situation.

En exerçant sa mission, l'expert-
comptable doit se garder de
mettre son indépendance en
danger . Il doit en effet exercer
ses missions avec compétence,
objectivité et indépendance.
Défendre les prétentions de l'ac-
tionnaire ne fait par conséquent
pas partie de l'exercice des
"pouvoirs d'investigation et
de contrôle" .
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Le droit de contrôle est à exercer
au siège de la société .
L'actionnaire ou l'expert-
comptable ne pourra par consé-
quent pas emporter d'originaux
. Une partie de la doctrine
défend que l’actionnaire ou
l’expert-comptable peut se faire
remettre des copies des pièces
examinées .

D'après une certaine jurispru-
dence  et doctrine , ces pou-
voirs d'investigation et de
contrôle ne peuvent porter que
sur l'exercice comptable en cours.
D'autres décisions de jurispru-
dence  et auteurs de doctrine 

estiment au contraire que ces
pouvoirs s'étendent également
aux exercices comptables anté-
rieurs et ceci, tant que les
comptes annuels y afférents n'ont
pas été approuvés. Quoi qu'il en
soit, le contrôle de la situation
financière de la société requerra
bien parfois l'examen de plu-
sieurs exercices comptables .

Les pouvoirs individuels d'investi-
gation et de contrôle prennent en
principe fin dès que la société a
nommé un commissaire , à
moins que cette désignation n'ait
eu d'autre but que d'entraver
l'exercice des pouvoirs précités .
Inversement, l'actionnaire ne
peut abuser de son droit d’exer-
cer ses pouvoirs individuels d'in-
vestigation et de contrôle . Cela
peut être le cas quand il use de
ses pouvoirs de contrôle pour
nuire à ses co-associés ou à la
société  ou acquérir lui-même
un avantage concurrentiel -.

D'après une majorité de la doc-
trine , l'actionnaire n'a nulle-
ment l'obligation d'exercer ses
pouvoirs de contrôle et il peut
donc tout aussi bien ne pas user
de ce droit. Le fait qu'un associé
n'use pas ou use mal de ces pou-
voirs peut par conséquent diffici-

lement déboucher sur une
responsabilité de sa part, étant
donné que ces pouvoirs n'existent
que dans l'intérêt de l'associé lui-
même et non dans l'intérêt des
tiers 

Un jugement du Tribunal de com-
merce de Namur s'est démarqué
de cette vision traditionnelle  .
Le tribunal a estimé que les obli-
gations d'un commissaire incom-
bent à tout associé. Etant donné
que les associés n'avaient pas
posé d'actes d'investigation en
l'espèce, le tribunal leur en a
imputé la responsabilité. Ce juge-
ment a toutefois été réformé par
la suite .

3. La rémunération de
l'expert-comptable  

Etant donné que l'expert-compta-
ble est désigné par l'actionnaire
ou les actionnaires qui
désire(nt) exercer leur droit de
contrôle, il sera en principe aussi
rémunéré par ce ou ces dernier(s).
Le Code des sociétés prévoit tou-
tefois une exception quand l'ex-
pert-comptable est nommé avec
l'accord de la société. Dans ce cas,
ce dernier sera rémunéré par la
société . Une décision de justice,
le cas échéant une ordonnance de
référé, peut également mettre le
coût de l'expert-comptable à la
charge de la société . Le tribunal
peut aboutir à cette décision s'il
relève des irrégularités de la part
de l'organe de gestion ou du fait
que le refus de l'organe de
gestion n'était pas raisonnable-
ment motivé .

Dans la pratique , on constate
que les tribunaux imputent
souvent ce coût à la société sans
donner beaucoup de motifs. Bien
que les rapports juridiques ne
soient pas modifiés pour autant
dans ce cas - l'expert-comptable
est toujours le représentant de

l'actionnaire ou des actionnaires
qui lui ont confié sa mission et ne
devient donc pas mandataire de
la société - l'expert-comptable
devra néanmoins communiquer
ses constatations à la société ,
sans préjudice bien sûr de son
obligation de transmettre aussi
ses constatations à l'actionnaire
ou aux actionnaires concernés 

Le législateur ne spécifie toute-
fois pas comment, où ni quand
l’expert-comptable doit commnu-
niquer ses observations à la
société. On peut supposer qu’il le
fera de préférence dans un écrit
adressé à l’organe d’administra-
tion, au siège de la société.

4. La présence de l'expert-
comptable à l'assemblée
générale 

D'après certains  le droit de
représentation ou d'assistance
peut aussi s'exercer lors de l'as-
semblée générale. Ces auteurs se
fondent sur la référence que fait
le Code des sociétés aux pouvoirs
d'investigation et de contrôle
d'un commissaire  et soutien-
nent qu'on ne peut de ce fait
dénier l'accès à l'assemblée
générale à l'expert-comptable.

D’autres , par contre, estiment
que l’expert-comptable, dans
l’exercice des pouvoirs de
contrôle et d’investigation, n’est
qu’un mandataire du ou des asso-
ciés concernés et ne défend, par
conséquent, que les intérêts de
ce(s) dernier(s). Cela contraire-
ment à ce que fait le commis-
saire, qui est le mandataire de la
société.

Afin d’éviter des disputes bis,
une solution pourrait consister à
donner à l'expert-comptable un
mandat de représentation du ou
des actionnaire(s) concerné(s) à
l'assemblée générale. Il s'agira
toutefois de procéder à une
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lecture approfondie des statuts,
vu que ceux-ci peuvent prévoir
qu'un mandat ne peut être donné
qu'à un co-associé. Dans une
SPRL, les statuts peuvent même
totalement exclure le droit de
délégation.

Toutefois, l'expert-comptable
pourra toujours participer  à
l'assemblée générale si celle-ci l'y
autorise. Se référant aux règles
ordinaires des assemblées délibé-
rantes  et à la nature des assem-
blées générales de sociétés , une
majorité de la doctrine  estime
qu'une majorité simple suffit
pour prendre cette décision, sans
qu'il faille respecter le moindre
quorum de présences. Les
abstentions ne sont pas 
comptées .

5. Les normes I.E.C.

Etant donné qu'aucune norme
spécifique n'a été élaborée pour
une telle mission, l'expert-comp-
table se laissera guider dans
l'exécution de cette mission par
les normes générales de contrôle
édictées par l'Institut des
Experts-comptables et des
Conseils fiscaux. ¶
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